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Dans le cadre de ses actions de coopération internationale, la CNDP a pris part pour la 

3ème année consécutive à une campagne d’envergure internationale connue sous 

l’appellation « Internet Sweep Day ». Cette opération a été pilotée par le réseau GPEN 

(Global Privacy Enforcement Network) qui a été créé à l’initiative de l’OCDE afin de renforcer 

la coopération internationale en matière de protection de la vie privée et des données 

personnelles.   

Cette année, la CNDP s’est associée à 23 autres autorités très expérimentées en matière 

de protection des données personnelles telles l’ICO du Royaume Uni, la CNIL de la France et 

l’OPC du Canada, etc. L’objectif étant d’évaluer le niveau de contrôle qu’ont les utilisateurs 

des sites web et des applications mobiles sur leurs données personnelles. 

L’audit a porté sur 455 sites web et applications mobiles utilisés dans les secteurs 

suivants : l’éducation, la santé, la vente en ligne, les voyages, les jeux, les réseaux sociaux, la 

finance et les banques.  

Les résultats obtenus aux termes de cette campagne, révèlent que : 

• Les règles et la politique de confidentialité relatives à la protection de la vie

privée dans les divers secteurs audités ont tendance à être vagues, manquent de

détails et contiennent souvent des clauses génériques ;

• La majorité des éditeurs n'informent pas les utilisateurs de ce qu'il adviendra de

leurs données personnelles, une fois collectées ;

• Les organismes audités sont assez clairs quant aux catégories des données

collectées auprès des utilisateurs ;

• Les organismes contrôlés ne précisent pas les entités avec lesquelles ils

partagent les données personnelles des utilisateurs ;

• La plupart des organismes ne précisent pas les mesures de sécurité mises en

place, ni le pays où les données sont hébergées ;

• Plus de la moitié des organismes audités informent les internautes des modalités

d’accès à leurs données personnelles.
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Sur le plan national, la CNDP a contribué dans cette opération en analysant 30 sites web 

nationaux.  Les résultats obtenus au Maroc sont globalement similaires à ceux obtenus à 

l’échelle internationale. En effet, sur les 30 sites web audités, il ressort que seulement :  

• 37% des sites contiennent des informations précises sur les règles et la politique

de confidentialité relatives à la protection de la vie privée ;

• 27% des sites précisent les entités avec lesquelles sont partagées les données ;

• 33 % des sites permettent aux internautes d’exercer leur droit d’accès ;

• 33% des sites procurent aux internautes un moyen pour effacer leurs données

personnelles.

A l’issue de cette opération, la CNDP notifiera les manquements constatés aux 

organismes contrôlés afin qu’ils prennent les mesures correctives qui s’imposent et 

multipliera les actions de sensibilisation auprès des citoyens afin qu’ils soient vigilants lors de 

la communication de leurs données personnelles et qu’ils n’hésitent pas à dénoncer à la 

CNDP toute utilisation inappropriée de leurs données personnelles. 


